
Quelle est la durée minimale de repos entre deux postes dans un
travail en équipe ?

Réponse courte

La durée minimale de repos entre deux postes dans un travail en équipe au Luxembourg est de 11 heures

consécutives. Ce repos journalier s'applique à tous les salariés soumis à un régime de travail en équipe, quelle que

soit l'organisation des horaires, sauf dérogations prévues par la loi ou par convention collective étendue. La règle est

d'ordre public et ne peut être réduite par accord individuel.

Aucune période de travail ne peut débuter avant l'expiration de ce délai de 11 heures. En cas de dérogation

exceptionnelle autorisée par l'ITM (surcroît extraordinaire, travaux urgents), un repos compensatoire d'une durée

équivalente doit être accordé dans un délai raisonnable. Le non-respect expose l'employeur à des sanctions

administratives et pénales.

Définition

Le travail en équipe, au sens du Code du travail luxembourgeois, désigne toute organisation du travail dans

laquelle des salariés se relaient successivement à leurs postes selon un certain rythme, y compris un rythme

rotatif, afin d'assurer la continuité d'une activité sur une période dépassant la durée quotidienne de travail d'un

salarié. La notion de repos entre deux postes fait référence à la période ininterrompue pendant laquelle le

salarié n'est pas tenu d'exécuter une prestation de travail entre la fin d'un poste et le début du suivant.

Questions fréquentes

Aucune dérogation au repos de 11 heures n'est-elle possible ?

Des dérogations exceptionnelles sont possibles en cas de surcroît extraordinaire ou de travaux urgents, sur autorisation de l'ITM. Un
repos compensatoire d'une durée équivalente doit alors être accordé dans un délai raisonnable au salarié concerné.

Comment l'employeur prouve-t-il le respect du repos minimal ?

Le pointage et le registre sont obligatoires pour attester du respect du repos. L'ITM peut exiger la présentation des relevés à tout moment
lors d'un contrôle, sous peine de sanctions administratives et pénales pour l'employeur.

Quelle est la durée minimale de repos entre deux postes en travail en équipe au Luxembourg ?

La durée minimale est de 11 heures consécutives entre deux postes. Cette règle d'ordre public s'applique à tous les salariés en équipe,
quelle que soit l'organisation des horaires, et ne peut être réduite par accord individuel.

Quelles sanctions en cas de non-respect du repos de 11 heures ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à la remise en cause de la validité des horaires
pratiqués. Toute dérogation doit être documentée et consignée dans un registre spécifique pour traçabilité.

Quels salariés bénéficient d'une protection renforcée en matière de repos ?

Les travailleurs mineurs ainsi que les femmes enceintes ou allaitantes bénéficient de protections renforcées avec des dispositions plus
favorables. Le seuil de 11 heures peut être augmenté pour ces catégories selon les règles spécifiques applicables.
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Une convention collective peut-elle réduire le repos journalier ?

Non. Seules des dispositions plus favorables sont admises. Aucun accord individuel ne peut réduire le seuil légal de 11 heures
consécutives. Les conventions collectives peuvent uniquement améliorer les conditions de repos par rapport au minimum légal.

Conditions d’exercice

La règle du repos minimal s'applique à tous les salariés en équipe, sous réserve des protections spéciales listées ci-

dessous.

Situation Règle applicable

Travail en équipe standard 11 heures consécutives entre deux postes

Équipes successives sur même journée Règle applicable lors de chaque rotation

Équipes sur plusieurs jours Règle applicable à chaque changement d'horaire

Travailleurs mineurs Protection renforcée (dispositions plus favorables)

Femmes enceintes ou allaitantes Protection particulière

Dérogation possible Loi ou convention collective étendue uniquement

Accord individuel Ne peut pas réduire le seuil légal

Modalités pratiques

Le calcul et le respect du repos minimal reposent sur des règles précises de comptage et de compensation.

Étape Modalité

Fondement légal Repos journalier minimal de 11 heures consécutives

Périmètre Applicable y compris lors de changements d'équipe

Reprise de travail Interdite avant expiration du délai de 11 heures

Dérogations admises Surcroît extraordinaire, travaux urgents, autorisation ITM

Repos compensatoire Durée équivalente accordée dans un délai raisonnable

Pointage et registre Obligatoires pour attester du respect

Contrôle ITM Contrôle sur présentation des relevés

Sanctions Administratives et pénales en cas de non-respect
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'organiser les plannings d'équipes de manière à garantir systématiquement le

respect du repos minimal de 11 heures entre deux postes, en tenant compte des éventuels dépassements d'horaires

ou retards. Toute modification d'horaire doit être anticipée afin d'éviter une réduction du temps de repos. Les

systèmes de pointage et de gestion des temps doivent permettre de contrôler effectivement le respect de cette

obligation. En cas de non-respect, l'employeur s'expose à des sanctions administratives et à la remise en cause de

la validité des horaires de travail. Il est conseillé d'informer régulièrement les salariés sur leurs droits en matière de

repos et de consigner toute dérogation dans un registre spécifique.

Cadre juridique

Référence Objet

Conditions de dérogation Travaux urgents, surcroît, autorisation ITM

Repos compensatoire Durée équivalente en cas de dérogation

Conventions collectives Dispositions plus favorables admises

Jurisprudence luxembourgeoise Obligation stricte de respect du repos journalier

Le non-respect du repos journalier minimal de 11 heures constitue une infraction susceptible d'entraîner des sanctions administratives

et pénales. Il est impératif de documenter toute dérogation et d'assurer la traçabilité des temps de repos effectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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